




Il apparait donc que le contre terrorisme s’insinue en Métropole, jouant le râle d’un
,11lrivlicaterIr des difficultés actuelles et compliquant d’autant les solutions possibles duproblème”4

3.1.3. La reprise de l’offensive contre k FLN

En matière d’homicide, un renversement de tendance est observable à partir de la
deuxième semaine d’octobre cessation des meurtres de policiers d’une part, fléchissement des
meunres de FMA de [autre. Cette situation coïncide avec la mise en oeuvre des restrictions
de circulation nocturne imposée par [e préfet de police â la population musulmane â partir du6 octobre 1961.

Le durcissement des mesures arrêtées par le préfet de police est en fait antérieur d’unmois â l’imposition du couvre-feu.

La note du préfet de police du 5 septembre12 adressée au directeur du service decoordination des affaires algériennes et au directeur général de la police municipale fixe les
objectifs suivants : “reprendre fermement lffensive dans tous les secteur-s, harceler
I ‘organisation politico-administrative du F. L. N, pourchasser les collecteurs de fonds,rechercher les dépôts d’urines, neutraliser les groupes de choc.

Le concours de toutes [es formations de la préfecture de police est requis â cette fin,avec, en première ligne, les équipes spéciales de la police municipale. en civil ou enuniforme, ainsi que la force auxiliaire de police.

Un refoulement massif et rapide sur l’Algérie est prescrit a l’égard des suspects.notammem ceux qui apparaissent. au cours des contrôles et des rafles, sans emploi etressources rèuuiiêres et des éléments logés dans des hôtels connus comme des bastions duEL N.

Cette note ajoute “les membres des groupes de choc surpris en flagrant cnmedevront étre abattus sur place parles forces de l’ordre”,

Enfin. il est prévu que des vérifications constantes seront assurées pour faire échec auxcollectes et aux rencontres entre chefs FLN dans les cafés et autres établissements européens.ou dans les HLM affectés à des familles musulmanes, et que les Européens facilitant, soit ledépôt ou le transport des collectes, soit les contacts entre agents du FLN seront proposés pour‘internement.

L’ordre du jour du préfet de police du 5 octobre, impose

- le couvre-feu pour les Français musulmans’ d’Algérie, de 20h30 à 5h30
- la fermeture à partir de 19 heures des débits de boissons tenus et fréquentés par les
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La ‘Dersonnel de la Pr2ecture de Police :;eut 8treaZCtlrS :ue je ressens et tarta:e son é%oion, à la stlte desrSceDtS attentats Der;4trs coutre îes crceo dc l’ordre, etue jlie au zazizuc les moyens is à a disposition pouroncaurir au succès de notre tission, en t&e tezps çue pourgvegarer la scurit6 des eZfectifs

J’ai prescrit à vos c:efs et à vos cadres de reprendre fere::ent L’ofeusive dans tous les secteurs, en carcelantles orazisations tolitico—adziaistrataves et terroristes de larbe1lion. Les unitSs cpcialeDe:2t mises sur pied peur luttercontre les ;roup.s dc c:oc sont rnforcSen on ci’fectffs et ouzatftiel.

û’autrc part, j’ai d4cid quo des actions rajoutonga;cs pour zattro hors d’état do nuire les- suspects, lesoisifs, les troznbtos et les patrons des dits—I8tcls. Leurro2cul.:t sur llÀlgdrio donne lieu .à at. convoi e!Jdo2adaire.la ?orco de police auziliairo a reçu izission do s’iDplantorteL:Dorajrazoat dans l.Ds zones ‘;ra1j:uos dc Paris et do sa2anliouo, pour dcelor les dD8t3 d’arDcs et dSzascuer les rou—:cs do c:oc.

r6sultats o3to:us.

J’ai dcid do renforcer la sgcurits des effectifs,on a::;zentazt la dotation des ;iiots tare—3allas pour les 4q2±—:Doz s::cialcs ct les Patrouillas. Une ;rotection dos cozissa—riats a £t ::iso on Diaco là où il r’ozisto tas do tosto dopolice. Diverses :esurcs do prcaotion ont :DrOscritOS.
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Je vous oztrizo s à rsozt za satisZaction des
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J’ai enfin Zorzul trois ,ro,ositions au Gouverne—
ment

1 l’adoption d’un tozte destiné à assurer 1anoya

des fonctionnaires dans les procédures touchant auz azlairas
terroristes

2° la suDDrcssion du sursis Dour toutes - les peinas infli—
gées dans les affaires do détention et de port d’arme

3°— la r&Zorne de l’ordonnance du 3 juin 195G, en vue
d’accélérer la répression des crimes flarrants Commis par les
rebelles algériens.

ooo

L’ action contre les ontroDrisos su3versives doit
8tre poursuivie et accrue. Jj trécisé an termes clairs la
co±uito à tenir à 1’ encontre de zeZercc deïtrupes de c:20c
surpris en flagrant crime. -

ïJos riDostos a::ront d’autant Plus C’ effet elles
I areli:uerozt au:: seuls coupa::Ifs, suspects et auziliairos de
la rébellion, et c’est pour:uoi jai aptelé l’attention dc 705

cadres sur la nécessité de Drocéder avec discrimination au::
contrles de o1ice, afin de couvrir, dans notre mission de
protection, les travailleurs nord—africains — algériens, maro
cains ou tunisiens — c-ui se refusent C’etre complices des
exactions du ‘.L.N.

L4er;ie n’ozclut ai le sang—froid, ni l’é:uité.

Soyez fermes et vi;ilants. Je cort,te sur vous.

Le ?réfet de Police,

Laurice ?APDïl


